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BULLETIN D’INFORMATION 
COMMUNAL 
DÉCEMBRE 2025 DIZY 

FACTURES 

Les personnes qui ont des factures à pro-

duire sont priées de les adresser à la Munici-

palité pour le 10 décembre 2025 au plus 

tard. 

SAPINS 

N’oubliez pas votre sapin.  Les personnes intéressées 

sont priées de s’inscrire par e-mail deborah.perret-

gentil@dizy.ch ou par téléphone au 076 581 32 81 jus-

qu’au jeudi 11 décembre. 

La distribution se fera le samedi 13 décembre 2025 à 

11h00 à la plantation. 

Merci. 

HORAIRE DE FIN D’ANNEE ET VOEUX 

Les bureaux de l’administration communale seront fermés du 22 décembre 2025 au  

4 janvier 2026. Merci de votre compréhension. 
 

 

‘

A g e n d a  

Décembre 2025 

4 Ramassage papier 

8 Ramassage des ordures 

9 Conseil général 

10 Délai pour factures à donner 

13 Sapins de Noël 

22 Ramassage des ordures 

30-2 défilé avec les tambours  

Janvier 2026 

5 -19 Ramassage des ordures 

Février 2026 

2-16 Ramassage des ordures 

5 Ramassage papier  
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Administration communale 

Chemin du Mare 9b 

1304 Dizy 

021 861 38 23 

 

Heures d’ouverture :  
Mardi de 13h30 à 15h30  
Mardi de 18h00 à 19h30 
Jeudi de 08h30 à 11h30  
En dehors de ces heures, sur rendez-vous 
secretariat@dizy.ch 

CARTES JOURNALIÈRES CFF DÉGRIFFEES  

La Commune met à disposition des Cartes journalières dégriffées Communes, un moyen 

simple et avantageux de voyager en transports publics dans toute la Suisse à prix réduit. 

Elles peuvent être achetées directement auprès de l’administration communale par simple 

demande par e-mail à : secretariat@dizy.ch 

Infos et disponibilités : www.cartejournaliere-commune.ch ou  

https://www.dizy.ch/cartes-journalieres-degriffee-cff-fr3035.html  

TELESKI DE L’ABBAYE 

Deux cartes journalières sont mises gratuite-

ment à la disposition des habitants. (cartes 

transmissibles). 

En cas d’intérêt, veuillez prendre contact au-

près du greffe. (secretariat@dizy.ch) 

ELECTIONS COMMUNALES - LÉGISLATURE 2026-2031 

Nous rappelons les dates du dépôt des dossiers de candidature à 

la Municipalité : du 5 janvier 2026 au 12 janvier 2026 à 12h00 au plus tard au bureau commu-

nal. Le bureau communal sera exceptionnellement ouvert le lundi 12 janvier 2026 de 9h00 à 

12h00. 


